Madame, Monsieur,

Patient : VISENTIN JANINA Matricule : 1955 10 22 000

Dossier n°07/100411-0205622

Je me permets d'intervenir auprès de vous à la demande de M. Visentin en tant qu’organisme d’assurance maladie français.

Madame Visentin victime d'un accident de la route au Luxembourg en août 2009 s'étonne de se voir facturer les frais de SAMU et de radiologie d'autant que le montant de ces factures est élevé et que malheureusement à ce jour ces sommes ne peuvent être avancées par les intéressés.

Aussi, je m'étonne quelque peu de cette démarche de votre part au fait que Mme VISENTI qui a été hospitalisée dans votre établissement a présenté sa Carte Européenne d'Assurance Maladie et que ces frais d'hospitalisation semblent avoir ont été pris en charge directement par la Caisse Maladie Luxembourgeoise.

Je vous remercie de me tenir informé de la suite que vous souhaitez donner à ma demande, mais également de bien vouloir suspendre toute procédure de recouvrement forcé de ces sommes dans l'attente d’une solution adaptée.

Je reste bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire
Jean-Luc LOISON 
Chargé de projets transfrontaliers
Tel : 0033 (0)6 82 94 15 70
jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr
